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L’APER PYRO

o Collecte et traitement des feux de détresse 
périmés des plaisanciers

o Créé sous l’impulsion de la Fédération des 
Industries Nautiques

o Agrément des Ministères de l'Ecologie, de 
l’Intérieur et de l’économie et de l’industrie.



L’APER PYRO
o Agrément obtenu le 22 décembre 2015

o Agrément prolongé pour un an le 23 décembre 
2020 

=> 31 décembre 2021

=> Attente nouveau cahier des charges 

=> Engendre différentes problématiques pour 
2022 



L’APER PYRO
o Association à but non lucratif

o Une personne à temps complet et une personne 
a temps partiel (1,5 ETP)

o Budget : 500 000€ en 2019 - budget plus faible 
en 2020



Présentation
Film de présentation de l’APER PYRO accessible 
directement sur le site : https://www.aper-pyro.fr/qui-
sommes-nous/



Lorsqu’ils sont détenus par des plaisanciers

Produits pris en charge



La filière



MsM – Adhérents Collecteurs

Centre de
traitement



o Déclaration mensuelle des quantités vendues par les adhérents à  
chaque point de collecte

=> Attribution des droits à destruction par point de collecte

o Collecte en « un pour un » 

auprès des plaisanciers par les magasins d’accastillage 
o Deux cas particuliers permettent le dépôt de feux de détresse périmés sans contrepartie 

d’achat (dans la limite de la dotation de sécurité normale d’un navire):

o en cas de présentation par le détenteur d’un certificat de vente d’un navire de plaisance, 

o en cas de présentation par le détenteur d’un certificat de destruction d’un navire de plaisance. 

Fonctionnement



Collectes en « un pour un » 
25 tonnes

 155 000 pièces

Chiffres clefs 2020

Données 2019 des poids collectés (kg)



Unités de traitement
Autoliv / Livbag : 
Nord / Normandie/ Bretagne / 
Cote Ouest

Solamat Merex : 
Méditerranée / Corse



Traitement

Incinérateur 
Solamat Merex

(Fos sur Mer – 13)
Valorisation énergétique

Unité de désensibilisation 
Autoliv/Livbag

(Pont de Buis - 29)
Valorisation matière



Comment gérer 
leur fin de vie?



Fonctionnement

Liste des magasins :
www.aper-pyro.fr



Les points de collecte

Plus de 600 points de collecte

Cartographie disponible:
www.aper-pyro.fr/les-points-de-
collecte/



Focus PDC 
Départements Actifs
17 – Charente-Maritime 42

19 – Corrèze

33 - Gironde 21

64- Pyrénées Atlantiques 9

79 – Deux Sèvres

87 – Haute Vienne

49 - Maine et Loire

72 – Sarthe 1

85- Vendée 24



Les magasins 
d’accastillage



Les magasins d’accastillage



Les collectivités / 
Les ports



Présentation
APER 
PYRO



Flyers





Collectivités /ports

L’agrément indique : 
- En fin d’année 
- Récupération par l’éco-organisme dans les déchetteries ou dans les 

capitaineries présentes dans les quartiers d’immatriculation - limite de 10% des 
mises en marchés
Dès septembre : formuler la demande via un onglet sur le site internet 

APER PYRO  
demandes étudiées :

Proposition collecte (si supérieur à 12 kg )
Proposition dépôt (si inférieur à 12 kg )



APER PYRO

10 Quai d’Austerlitz- 75013 PARIS

Tel: 01 44 37 04 01  

contact@aper-pyro.fr
jennifer.cornet@aper-pyro.fr

www.aper-pyro.fr

Pour toute question 


